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Conclusion 

Le CCN affirme la détermination de la Confédération FO à défendre et faire valoir les intérêts 

des salariés. Le CCN constate à cet égard que les dispositions sanitaires sont 

systématiquement utilisées pour remettre en cause les libertés syndicales, tout comme les 

libertés individuelles et collectives. Le CCN affirme que le droit de réunion et de manifester en 

sont un élément essentiel que FO défendra, comme elle l’a toujours fait, en toutes 

circonstances. 

Rappelant que la grève est un droit intrinsèque de celui de la négociation collective et de la 

pratique contractuelle, auquel les travailleurs doivent pouvoir recourir librement, quand ils 

l’estiment nécessaire pour défendre et faire valoir leurs droits et revendications, le CCN apporte 

son soutien au salariés mobilisés pour défendre leurs emplois, leurs garanties collectives et 

leurs salaires et affirme que la confédération n’hésitera pas à l’organiser au niveau 

interprofessionnel – comme elle l’a démontré en défense des retraites – si elle l’estime 

nécessaire. 

Le CCN mandate le bureau confédéral pour soumettre aux autres confédérations un projet de 

mise en garde adressé au gouvernement et au patronat : « Ni les salariés ni leurs organisations 

syndicales ne peuvent accepter davantage que les emplois, les salaires et les garanties 

collectives soient systématiquement sacrifiés au motif de la crise sanitaire pendant que des 

milliards d’euros dont déversés, à guichets ouverts, dans la trésorerie des grandes entreprises 

sans aucune contrepartie ou obligation. De même, les salariés et leurs organisations syndicales 

ne peuvent accepter davantage que les réformes des retraites et de l’assurance chômage 

restent à l’ordre du jour ». 

L’heure est à la préparation urgente du rapport de force interprofessionnel. 

Alors que nombre de salariés se sont tournés et se tournent vers les syndicats FO ou nos 

représentants dans les départements, le CCN appelle l’ensemble des structures, syndicats et 

sections syndicales FO à réunir leurs instances et leurs adhérents, à tenir les salariés le plus 

largement informés, à établir, faire connaître et porter leurs revendications. 

 

Adoptée à l’unanimité 


